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Que valent les �  propositions de la Gauche ? 
 

  

  
 
La Charte du Logement dans le Mantois, mise en place par la CAMY (ou des élus socialistes sont 
présents), qui gère les attributions de logements, prévoit DÉJÀ la transparence dans l’attribution des 
logements sociaux, et est soumise à l’évaluation annuelle de la Conférence Interdépartementale du 
Logement. Ainsi, les logements sont attribués au cours d’une commission d’attribution chez chaque 
bailleur, où les élus sont représentés, et ne sont pas majoritaires.  
 

�  Pour disposer d’un avis favorable en commission, il faut disposer d’au moins l’une de ces trois 
attaches : 

·  professionnelle : exercer son activité professionnelle dans le Mantois 
·  familiale : avoir un ascendant, un descendant, ou un collatéral dans le Mantois 
·  résidentielle : avoir sa résidence continue dans le Mantois depuis au moins 3 ans 

 
TOUT EST DONC PARFAITEMENT TRANSPARENT DANS CES ATTRIBUTIONS 

 
 

  

  

 
 
Les conditions très exigeantes posées par l’ANRU (Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine), pour 
attribuer des subventions dans le cadre des opérations de rénovation urbaine, imposent qu’il y ait un 
logement reconstruit pour un logement détruit : le financement des constructions est d’ailleurs 
imputé dans le coût de la démolition. Il n’y a donc aucune démolition possible sans reconstruction. 
 

�  Quant à savoir où se reconstruisent les logements détruits… Il est évident qu’on ne va pas 
reconstruire sur un lieu A de destruction d’une tour, une tour B… sinon elle n’aurait pas fait l’objet d’une 
démolition-reconstruction, mais d’une réhabilitation.  
Changer un quartier ce n’est pas le refaire à l’identique, c’est le rendre plus beau et plus agréable. 
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Le soutien scolaire a bénéficié à de nombreux élèves, ce qui permet de souligner le succès de la 
réussite éducative, qui accompagne les élèves les plus en difficulté au cas par cas, en lien avec les 
établissements scolaires et les acteurs sociaux, grâce à l’implication d’équipes pluridisciplinaires 
encadrant l’élève (enseignants, bénévoles, animateurs, …) et en prenant en compte son environnement 
(logement, situation familiale, santé, …).  
 

�  Depuis le lancement du dispositif de la Réussite éducative, ce sont 680 enfants qui ont été aidés.  
Pour l’année 2008, le budget s’élève à plus de 817 000 euros. 
 

�  Le système de réussite éducative mis en place à Mantes-la-Jolie sert d’exemple dans de 
nombreuses autres villes. 
 
 
 

 
 

  

 
Les comités de quartiers sont dotés de réels moyens. Ils s’appuient sur  le service municipal « Vie des 
quartiers », qui traite les demandes émanant des CCQ, mais aussi celles des habitants, sur simple 
appel téléphonique.  
 
De plus, les réunions annuelles de quartier permettent aux habitants de dire directement aux élus et aux 
membres du CCQ les améliorations qu’ils souhaitent voir mis en place dans le quartier. 
 

�  En 2007, ce sont ainsi plus de 1400 demandes qui ont été traitées : réfection de voiries, éclairage 
public, élagage, nettoyage, installation d’aires de jeux, pose de mobilier urbain, etc… 
 
 

  
 

 
A Mantes-la-Jolie, la municipalité prévoit un tarif échelonné selon les revenus des familles, il qui permet 
la gratuité pour les plus défavorisés, et un coût très faible pour 23% des familles. De plus, la municipalité 
subventionne les cantines à hauteur de 1,2 millions d’euros, ce qui constitue une large aide aux familles, 
qui ne payent pas le prix réel du repas. 
 

�  La gauche avait évoqué les modifications du quotient familial pour les cantines, mais aussi pour les 
crèches. Or, c’est impossible pour les crèches : le quotient familial utilisé pour les crèches est fixé par la 
Caisse des Allocations familiales (CAF), en échange de sa participation au financement des 
équipements. 
 

LES TARIFS MUNICIPAUX PRATIQUES A MANTES LA JOLIE SONT LES PLUS SOCIAUX DE 
TOUTE L AGGLOMERATION, plus sociaux que des villes de gauche ! 
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La Ville dispose de nombreuses salles de différentes tailles à l’Agora, dans les CVS, le Local Résidentiel 
Commun, la salle des Iles, et plusieurs structures dans le Parc des Expositions, dont le Hall 5, qui 
permettent d’accueillir les réunions et fêtes publiques ou privées.  
 

�  Toutes les salles de la Ville sont en régie municipale, ce qui garantit l’équité dans l’utilisation de ces 
équipements.  
 

�  Par ailleurs, la POSTE située sur la dalle du val fourré accueillera très prochainement (dans moins 
d’un mois) une salle des fêtes que les habitants pourront louer. Pourtant, lorsque la ville a racheté ces 
locaux, certains élus de gauche ont voté CONTRE. 
 
 
  

  
 

 
Sur le mandat 2001-2008, le nombre de place en crèche a été doublé. La Maison de la Petite Enfance 
vient d’ouvrir ses portes, et d’autres équipements sont prévus pour favoriser la garde des tout-petits 
comme une nouvelle crèche sur le terrain de l’ancien hôpital.  
 

�  Au-delà du nombre de berceaux, c’est toute la filière de la Petite Enfance qui est mise en valeur. 
Ainsi, le CVS des Garennes accueillera une structure de formation pour les jeunes désirant travailler 
dans ce domaine. 
 
 
  

 
 
 
 
Rien ne démontre la corrélation entre l’amélioration de la qualité, la baisse des prix et la mise en régie 
du service de cantine.  
 
Financièrement, l’effort de la Ville se porte à 1,2 millions d’euros, et le quotient familial appliqué est 
exemplaire sur l’agglomération : pas de tarif unique, et certains ménages bénéficient de la gratuité, soit 
mieux qu’à Mantes la Ville ou Rosny sur Seine, villes gérées par la gauche !! 
 

�  En 2006/2007, le nombre de repas a augmenté de 25184 repas soit +13,22 %. Ce service est donc 
plus attractif que lorsque les cantines étaient en régie. Des efforts peuvent être encore faits pour 
améliorer la qualité, les élus y travaillent de façon permanente avec la SODHEXO.  
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La municipalité étant naturellement tournée vers sa jeunesse, les exemples sont nombreux pour le 
démontrer, que ce soit par le soutien aux associations, aux projets, à la réussite éducative, ou à la 
scolarité.  
 

�  Deux exemples récents, la mise en place d’une direction de la jeunesse, et la création de deux 
bourses :  
 
- « Défi Mantes », pour accompagner les projets des jeunes : 100 000 euros inscrits au budget. 
- « Mantes + Etudiants », pour les aider à financer leurs études : 400 bourses déjà attribuées pour un 
total de plus de 120 000 €uros 
 
 
 
  

  
 
 
 

 
L’Opération d’Intérêt National (OIN) favorise le développement du Mantois, et aura notamment pour 
conséquence la création d’emplois, le développement des transports, de logements, ....  
 
Parallèlement, la municipalité oriente ses efforts en direction du commerce, afin de dynamiser la vie 
économique locale, et l’emploi inhérent. 
 

�  Premiers résultats concrets de l’OIN : l’augmentation des trains directs et omnibus aux heures de 
pointes entre Paris et Mantes la Jolie, et arrivée du TGV Normandie – Est de la France via Roissy dès 
2009. 
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